
FOLIO 50 

PROCES-VERBAL 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 

Du 14 juin 2022 
 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15  Présents : 10 
 Absents : 5 
 Procuration : 1 
 

Date de convocation : 07 juin 2022 Date d’affichage : 17 juin 2022 
 

L’an deux mille vingt-deux, le quatorze juin à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de 

la Commune d’Entrains-sur-Nohain dûment convoqués se sont réunis dans la salle de la Mairie en 

séance extraordinaire sous la présidence de M. Michel POIRIER, Maire.  

 

Sont Présents Mesdames et Messieurs :  

Romain BAILLY, Laurence CHEVALIER, Blandine DECAENS, Patricia DETABLE, Emilie 

DOURNEAU, Annie GARCIA, Fabien GIBOURET, Françoise MALLERET, Véronique MILLER 

Absents excusés :  

Lionel DUVAL,  

Absents :  

Jean-Baptiste ARNOULT, Serge GAUCHOT, Christopher WEISSBERG, Mélanie CROISY 

Procurations :  

Lionel DUVAL à Laurence CHEVALIER 

Secrétaire de séance : Blandine DECAENS 

 

Approbation du Procès-Verbal du 15 et 28 avril 2022 
 

Vote : Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
APPROUVE les procès-verbaux du 15 et 28 avril 2022 
 

Ajout de 6 points à l’ordre du jour 

Vote : Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
APPROUVE l’ajout de ces points à l’ordre du jour 
 

AFFAIRE N°1 

 

ADMINISTRATION : ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE 

 

Le passage de la compétence de l’enseignement de la musique et de la danse entre la commune de 

Clamecy et la Communauté de Commune du Haut Nivernais Val D’Yonne (CCHNVY) a été approuvé.  

Vote à l’unanimité.  

 

AFFAIRE N°2 

 

ADMINISTRATION ET FINANCES : EMPLOIS SAISONNIERS ET DE 

REMPLACEMENTS 

 

Pour l’été, l’embauche de deux personne a été effectuée.  

Un contrat de remplacement a été reconduit suite à un arrêt maladie.  

Vote à l’unanimité.  

 

AFFAIRE N°3 

 

FINANCES : CARTE DE PECHE ET DE PISCINE  

 

Une carte de pêche annuel de 60 € est offerte à M Richard SCHONBACKLER pour la surveillance 

quotidienne de l’étang ainsi que pour le gagnant du concours de pêche du jumelage.  

Vote à l’unanimité.  
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Une carte piscine sera offerte lors de la tombola des pompiers abonnement adultes 60 € ou enfants 36 € 

selon le gagnant et une autre carte enfant pour Astrid BAILLY en échange de l’arrosage des fleurs de 

Château du Bois. 

Vote à l’unanimité.  

 

AFFAIRE N°4 

 

FINANCES : CHOIX DES ENTREPRISES POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE DE 

L’ECOLE PRIMAIRE  

 

Le chantier de rénovation des écoles est séparé en deux parties Ecole Primaire géré par le SIEEEN et 

l’Ecole Maternelle géré par la commune.  

 

Résultat des offres de l’école primaire :  

Lot 1 Isolation thermique par l’extérieur 

- BARBOSA ET FILS 63 973,50 € sans option et 71 113,50 avec option 

- MAILHARO 98 042,65 € sans option et 114 260,65 € avec option 

Option matériaux bio-sourcés recommandée par la région et le SIEEEN.  

 

L’entreprise BARBOSA ET FILS a été retenue. Vote à l’unanimité.  

 

Lot 2 Isolation des combles 

- FENNIRI ISOLATION (Avignon) 10 225,60 €  

- ISO SOUFFLE (Allier) 7 289,00 € 

 

L’entreprise ISO SOUFFLE a été retenue. Vote à l’unanimité.  

 

Lot 3 Menuiserie Bois 

Le marché a déjà été attribué à la société ABCD. Nous dissocions le lot maternelle de la primaire. Le 

marché primaire est de 79 245.60 €. 

 

Lot 4 VMC double flux 

- POTIER (Nevers) 30 892.15 € 

- CCFR (Entrains) 39 991.40 € 

 

L’entreprise POTIER a été retenue. Vote : 0 contre, 1 abstention, 10 pour 

 

Lot 5 Electricité 

Le marché a déjà été attribué à la société CCFR. Nous dissocions le lot maternelle de la primaire. Le 

marché primaire est de 6 177,70 €. 

 

Lot 6 Peintures 

 

- DELAGNEAU 18 278,80 € 

- SYLTIE RENOV 22 612,00 € 

 

L’entreprise DELAGNEAU a été retenue. Vote à l’unanimité.  

 

Lot 7 Faux plafonds 

Pas d’offre, estimatif 20 000 € 

 

Le coût estimatif des travaux est pour l’instant de 205 856, 75 € sans faux plafonds.  

Notre DSIL porte sur un montant de 228 165 €.  

 

AFFAIRE N°5 

 

FINANCES : DECISION MODIFICATIVE COMMUNE  

 

Les ajustements de budget demandés par la trésorerie ont été approuvés. Vote à l’unanimité. 
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AFFAIRE N°6 

 

FINANCES : DECISION MODIFICATIVE STATION SERVICE  

 

Les ajustements de budget demandés par la trésorerie ont été approuvés. Vote à l’unanimité 

 

AFFAIRE N°7 

 

FINANCES : DOTATION CANTONALE D’EQUIPEMENT(DCE) 2021  

 

La DCE est de 6815 € et est affectée à la réfection des toitures des logements rue Borderousse.  

La dotation représente 23,9 % de la facture. Vote à l’unanimité 

 

AFFAIRE N°8 

 

ADMINISTRATION : COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Une nouvelle loi propose la possibilité de la création d’un procès-verbal réduit aux simples décisions à 

partir du 1er juillet 2022.  

Le conseil municipal décide de garder la forme actuelle des comptes-rendus de conseil municipaux.  

 

Vote : 1 contre, 0 abstention, 10 pour 

 

AFFAIRE N°9 

 

ADMINISTRATION : MAITRE-NAGEUR  

 

Le maître-nageur est mis à disposition par l’ADESS 58. Afin d’assurer la pérennité d’un maitre-nageur 

à Entrains, la commune s’interroge sur son embauche à l’année. Le conseil municipal semble favorable 

à cette solution.  

 

DIVERS 

 

ENTRAINS VILLAGE DU FUTUR 

Suite à la visite des ateliers d’aménagement, une visite de la commune a été effectués pour son 

inscription dans un programme de rénovation.  

 

MYLOIRE VALLEE 

Un vidéo de promotion sur la commune proposée par le crédit agricole sera faite sur Entrains.  

 

PONT DE L’ANGUILLERIE 

Le début des travaux sera le 21 juin 2022. 

 

Famille UKRAINIENNE 

La famille est repartie chez elle et l’appartement reste à disposition de la Préfecture.  

 

PANNEAU POCKET 

Une application téléphone mobile a été mise en place pour diffuser les informations de la commune.  

 

La séance est levée à 21h11. 

 


